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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Referendums
Question écrite n° 6571

Texte de la question

M Jean-Louis Masson rappelle a M le Premier ministre que, dans les elections au scrutin majoritaire, les
candidats, pour etre elus au premier tour, doivent obtenir un nombre de suffrages au moins egal au quart des
inscrits. Si l'on souhaite preserver la representativite de la procedure referendaire, il est souhaitable qu'une
disposition similaire soit introduite. Il faut, en effet, eviter que l'adoption d'un referendum ne soit le fait d'une tres
faible minorite des electeurs inscrits. Il souhaiterait donc qu'il lui indique s'il ne pense pas qu'il serait judicieux
d'etendre au cas du referendum l'obligation d'obtenir le quart des suffrages des inscrits.

Texte de la réponse

Reponse. - L'honorable parlementaire, faisant reference aux dispositions de l'article L 126 du code electoral qui
prevoient notamment que nul n'est elu depute au premier tour de scrutin s'il n'a reuni un nombre de suffrages
egal au quart du nombre des electeurs inscrits, propose d'un mecanisme de meme nature soit introduit dans la
procedure du referendum afin d'eviter que son adoption ne soit le fait d'une tres faible minorite des electeurs
inscrits. En ce qui concerne d'abord la forme on rappellera qu'au contraire des dispositions speciales a l'election
des deputes il n'existe pas dans le code electoral de dispositions legislatives permanentes s'appliquant a
l'organisation des referendums. Ce point est donc regle, a chacune des consultations organisees en application
des dispositions de l'article 11 de la Constitution, par un decret particulier. Il est d'usage constant a cet egard
que le corps electoral soit appele a se prononcer a la majorite des suffrages exprimes. Quant au fond, il sera fait
observer que le parallele introduit entre la procedure du referendum et les regles relatives a l'election des
deputes est inoperant. La regle du quart des inscrits n'a d'interet que dans le cas d'un scrutin a deux tours. Dans
le cas ou le premier tour de scrutin aurait revele une forte abstention, elle permet d'en rappeler a la
responsabilite des electeurs a l'occasion du second tour. Si cependant, dans une circonscription donnee, les
citoyens persistent dans leur defection, cette attitude ne peut avoir pour effet de faire obstacle a l'election d'un
depute au second tour de scrutin et a la majorite relative. S'agissant d'une consultation referendaire qui, par
construction, ne peut donner lieu qu'a un seul tour de scrutin, la regle du quart des inscrits est depourvue de
sens puisqu'en toute hypothese les electeurs n'auront pas l'occasion de se mobiliser lors d'un second tour.
L'application eventuelle de cette regle ne serait cependant pas depourvue d'effets : elle aurait pour
consequence, dans l'hypothese envisagee par l'honorable parlementaire d'une abstention de 75 p 100 des
electeurs inscrits, de conferer a l'attitude de neutralite adoptee par une majorite de citoyens a l'occasion d'une
consultation referendaire la valeur d'un vote negatif. Une telle situation serait manifestement contraire aux regles
regissant l'expression de la souverainete nationale. Telles sont les raisons pour lequelles le Gouvernement
n'envisage pas l'ediction de regles permanentes tendant a etendre au cas de l'adoption d'un projet de loi par
voie de referendum l'obligation d'obtenir le suffrage du quart des electeurs inscrits.
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